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ARTICLE 2

Compléter l’alinéa 9 par les mots :

« , notamment par l’usage du dispositif de contrôle parental ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’insertion de recommandations dans le carnet de grossesse touchant à la bonne utilisation des 
écrans pour le jeune public serait plus pertinente si elle pouvait s’accompagner d’éléments précis de 
mise en œuvre. 
 
Indiquer aux parents qu’il est nécessaire de penser à sécuriser les connexions ne leur indique pas 
comment y parvenir. 
 
Rappeler que cette sécurisation s’effectue notamment par l’usage du dispositif de contrôle parental 
permet à la fois d’aiguiller les parents quant à la mise en œuvre de cette recommandation, ainsi que 
de leur rappeler l’existence et l’importance de ce dispositif afin de sécuriser l’exposition des jeunes 
aux écrans. 


